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Agenda Février 2026 
 

• 2 Février : Fête de la Chandeleur 

• 10 Février : Conférence sur 

l’Afrique de l’Est – salle Lohberger 

à 19H30 – sur inscription 

obligatoire à l’accueil de la mairie 

(nombre de places limité) 

• 11 février : Remise à niveau du 
code de la route – salle Lohberger 
de 14h à 16h – sur inscription 
obligatoire à l’accueil de la mairie 
(nombre de places limité) 

• 13 février : Départ du séjour neige 
pour les élèves des classes de CM2 

• Du 14 février au 1er mars : 
Vacances scolaires d’hiver 

• 14 Février :  
Saint Valentin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Du 16 au 20 février : ALSH des 
vacances d’hiver 

• 21 février : Retour du séjour neige 
 

 

 

Bourse communale pour études 
Les parents des élèves du second cycle d’enseignement 
(collège, lycée, de la 6ème à la Terminale) public et privé sont 
informés qu’une bourse communale pour études sera 
attribuée sous forme de carte cadeau (délivrée uniquement 
aux parents). 
 

Pour inscrire votre enfant, il vous suffit de fournir un certificat de scolarité, pour 
l'année scolaire 2025-2026, avant le 4 mars 2026, soit par mail à 
ltainmont@maing.fr, soit dans la boîte aux lettres de la Mairie avec votre nom, 
prénom, coordonnées téléphoniques et/ou adresse mail. Un rendez-vous vous sera 
fixé pour le retrait de la carte cadeau. 

 

Connectez-vous sur le site de la ville  

www.maing.fr 

Vous n'êtes pas encore inscrit(e) pour le cadeau de fête des mères ou les 
Noces d'or, de diamant ou de palissandre ?  Rien de plus simple ! 
 

Pour le cadeau de fête des mères, jusqu'au 31 mars 2026, vous pouvez venir vous inscrire 
personnellement en mairie munie de votre carte d'identité, de votre livret de famille et 
d'un justificatif de domicile de moins de 3 mois ou faire cette démarche en ligne sur le site 
de la commune : www.maing.fr . Cette inscription sera valable pendant 5 ans. 
 
 

Pour les Noces d'or, de diamant et de palissandre, Vous célébrez cette année vos noces 
d’or (50 ans de mariage), de diamant (60 ans de mariage) ou de palissandre (65 ans de 
mariage) et souhaitez renouveler vos vœux lors d’une cérémonie fort sympathique, 
inscrivez-vous en mairie muni de votre livret de famille et d’un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois. Date limite d’inscription : 28 février 2026. 
Il est possible de le faire en ligne sur le site de la commune : www.maing.fr  
 

Messages pour la st valentin  
 

Déclarez votre amour sur le panneau 
d'affichage à Maing ! Envoyez un 
message à votre amoureux(se) et 
partagez vos sentiments. 
 

➡️ 60 caractères max 

📅 Date limite : 12 février à 12h 
 
Envoyer votre déclaration 
à info@maing.fr, Les personnes 
sélectionnées seront informées par 
courriel. 

 
 

DEVENEZ SIGNALEUR ! 
Les courses cyclistes du Grand Prix de Denain va passer par Maing le 19 mars 2026.  
Afin d’assurer la sécurité des cyclistes et des spectateurs, la commune aurait besoin  

de plusieurs signaleurs bénévoles.  
Pour être signaleur, il faut être âgé de 18 ans et plus et être en 
possession  
du permis de conduire en cours de validité au moment de la 
course.  
  

Inscriptions à l’accueil de la mairie ou par mail à 
accueil@maing.fr    

Merci pour votre aide. On compte sur vous ! 

 

TELECONSULTATIONS 
MÉDECINE GÉNÉRALE 

DATES DE FÉVRIER 

- Mardi 3 février de 9h à 13h 

- Lundi 9 février de 13h à 18h 

- Mardi 10 février de 9h à 13h 

- Lundi 16 février de 13h à 18h 

- Mardi 17 février de 9h à 13h 
 

Lieux : Mairie de MAING 
Locaux de la PMI.  

Accès par l’arrière de la mairie (suivre les flèches) 

Information à la population – Salle des 

sports et salle des fêtes Aragon 

Par arrêté municipal en date du 21 janvier 

2026, la commune a décidé la fermeture 

immédiate au public de la salle des 

sports et de la salle des fêtes Aragon, 

pour des raisons de sécurité. Cette 

mesure s’applique à compter de cette 

date et restera en vigueur jusqu’à la 

réalisation des travaux de rénovation et 

à l’autorisation formelle de réouverture 

par arrêté municipal. 

 

http://www.maing.fr/
http://www.maing.fr/
mailto:info@maing.fr


   

 

  
    

 

 

 


